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Appel d’offres : Analyse de genre programme DGD  

 2022-2026 
SOS Villages d’Enfants Belgique soutient l’association nationale SOS Villages d’Enfants RD Congo 

dans la mise en œuvre d’un programme de renforcement de la famille. Ensemble, les deux pilotent un 

programme quinquennal Ŝanĝo (Strong Children change the World) depuis 2017 jusqu’en 2021 avec 

le soutien du Ministère Belge de la coopération au développement. 

Le programme Ŝanĝo prévoit un volet de « renforcement des capacités des partenaires » notamment 

en matière d’intégration de la dimension genre.  

Pour améliorer la qualité des programmes de renforcement de la famille en matière d’égalité de genre, 

les deux partenaires ont jugé utile de recruter un consultant capable de réaliser une analyse genre afin 

d’adapter le programme actuel de renforcement de la famille et d’identifier les points d’amélioration 

pour les futures interventions de ce type ;estimer l’impact du programme futur sur les différences de 

conditions, de besoins, de taux de participation, d’accès aux ressources et au développement, de 

contrôle des biens, de pouvoir de décision, etc., entre les femmes et les hommes ;Identifier les défis 

sexo-spécifiques/défis genre dans la mise en œuvre du programme ;Identifier des actions pour 

améliorer les relations genre dans le contexte du programme. 

 

. Les Termes De Référence qui vont guider les soumissionnaires sont ci-dessous détaillées. 

 
TdR Analyse de genre 

RD Congo 

 

06 Février 2021 

 

1. CONTEXTE 
1.1. A propos de SOS Villages d’Enfants  

SOS Villages d’Enfants est la fédération mondiale des 118 associations nationales SOS Villages 

d'Enfants, qui travaillent dans 135 pays dans le monde. Les associations travaillent ensemble avec une 

seule vision : chaque enfant appartient à une famille et grandit avec amour, respect et sécurité. SOS 

Villages d’Enfants offre une prise en charge à long terme, de type familial, aux enfants qui ont perdu 

leurs parents (service de protection de remplacement), et travaille également avec les familles et les 

communautés vulnérables pour les aider à se renforcer et à prévenir l'abandon des enfants (service de 

renforcement de la famille). 

SOS Villages d’Enfants Belgique soutient l’association nationale SOS Villages d’Enfants RD Congo 

dans la mise en œuvre d’un programme de renforcement de la famille, le programme Ŝanĝo – Strong 

Children change the World, soutenu par le Ministère Belge de la coopération au développement sur la 

période 2017-2021.  

Le programme Ŝanĝo prévoit un volet de « renforcement des capacités des partenaires » notamment 

en matière d’intégration de la dimension genre. 
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1.2. SOS Villages d’Enfants et l’égalité de genre 

SOS Villages d’Enfants a adopté en 2014 une Politique d'égalité entre les sexes1. Dans le cadre de 

l’implémentation de cette politique, un audit de genre a été mené au sein de SOS Villages d’Enfants 

RD Congo en 2019 pour identifier les forces, faiblesses, défis et opportunités liés à la mise en œuvre 

de cette Politique au sein de l’association nationale et de ses programmes. 

Concernant les programmes, la recommandation a été de les revoir en vue de mieux y intégrer les 

questions de genre. Pour les programmes de renforcement de la famille comme le programme Ŝanĝo, 

s’il est vrai que la préoccupation de l’intégration du genre est présente, il subsiste encore des faiblesses 

et une marge de progression. L’audit de genre a notamment recommandé de mieux tenir compte et 

renforcer l’accès et le contrôle des ressources par les femmes et les hommes et de faire le suivi et 

l’analyse des impacts du programme sur les femmes et les hommes au sein des ménages, ainsi que 

sur les enfants (analyser les changements dans les relations de pouvoir, les causes des probables 

faibles performances et les opportunités offertes aux familles).  

2. OBJECTIF DE L’ANALYSE DE GENRE   

2.1. Objectif général 

SOS Villages d’Enfants Belgique et SOS Villages d’Enfants RD Congo souhaitent mener une analyse 

de genre approfondie afin d’étudier les différences de conditions, de besoins, de taux de participation, 

d’accès aux ressources et au développement, de contrôle des biens, de pouvoir de décision, etc., entre 

les femmes et les hommes, de son programme de renforcement de la famille (programme Ŝanĝo) 

implémenté à Bukavu, Walungu et Uvira. 

Les objectifs sont les suivants : 

 Améliorer la qualité des programmes de renforcement de la famille en matière d’égalité de 

genre afin d’adapter le programme actuel de renforcement de la famille et d’identifier les points 

d’amélioration pour les futures interventions de ce type ; 

 Estimer l’impact du programme futur sur les différences de conditions, de besoins, de taux de 

participation, d’accès aux ressources et au développement, de contrôle des biens, de pouvoir 

de décision, etc., entre les femmes et les hommes ; 

 Identifier les défis sexo-spécifiques/défis genre dans la mise en œuvre du programme ; 

 Identifier des actions pour améliorer les relations genre dans le contexte du programme. 

 

2.2. Cadre d’analyse  

Différents cadres d'analyse de genre ont été développés et ils posent tous des questions sur les 

différences entre hommes et femmes dans une population donnée. Ces questions touchent 

généralement les aspects suivants2 : 

Rôles et activités : Qui (femmes, hommes, filles, garçons) fait quoi (productif ou activités de 

reproduction, rémunérées ou non) ? Combien de temps cela prend-il ? Où ? 

Ressources et contraintes : Quelles sont les ressources dont disposent les hommes et les femmes 

pour travailler avec ? Qui utilise, possède et contrôle chacune de ces ressources ? Qui est exclu de 

utilisation/propriété/contrôle ? Quelles sont les décisions prises par les hommes et les femmes : dans 

le ménage ? dans la communauté ? 

                                                           
1 SOS Children’s Villages International, Politique d’égalité entre les sexes, octobre 2014 : 
https://d9pt66wz5kua4.cloudfront.net/sites/default/files/paragraph/attachments/gender_policy_fr.pdf  
La Politique d’égalité entre les sexes se fonde sur cinq principes : 
1) Protection des filles, garçons, femmes et hommes contre les violences sexuelles ; 
2) Egalité d’accès à l’éducation pour les filles et les garçons ; 
3) Santé sexuelle, reproductive et maternelle ; 
4) Autonomisation financière des femmes et des filles ; 

5) Dépasser les inégalités entre les sexes au sein de SOS Villages d’Enfants. 
2 ILO/SEAPAT, 2000, extrait de Building Block 6 – Useful gender analysis frameworks: 
http://eugender.itcilo.org/toolkit/online/story_content/external_files/BB6.pdf.  

https://d9pt66wz5kua4.cloudfront.net/sites/default/files/paragraph/attachments/gender_policy_fr.pdf
http://eugender.itcilo.org/toolkit/online/story_content/external_files/BB6.pdf
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Avantages et incitations : Qui contrôle l'activité productive et reproductive ? Qui bénéficie de l'activité 

économique ? Qui reçoit des revenus ? Qui contrôle les revenus ? Qu'en est-il des prestations non liées 

au revenu ? Les hommes et les femmes ont-ils des incitations à la participation à ces activités ?  

Besoins pratiques et stratégiques : Les besoins pratiques sont les besoins que les femmes identifient 

dans leurs rôles socialement acceptés dans la société. Les besoins pratiques ne remettent pas en 

cause le rôle des femmes et des hommes, bien qu'ils découlent de la division du travail entre les sexes 

et de la position de subordination dans la société. Ils sont une réponse à la perception immédiate de 

nécessité, identifiée dans un contexte spécifique. Ils sont de nature pratique et des conditions de vie 

souvent inadéquates, comme l'approvisionnement en eau, la nutrition, la santé les soins et l'emploi. 

Les besoins stratégiques en matière de genre, au contraire, sont les besoins les femmes s'identifient 

en raison de leur position subordonnée dans la société. Elles varient en fonction de contextes 

particuliers, liés à la division du travail entre les sexes, au pouvoir et de contrôle, et peut inclure des 

questions telles que les droits légaux, la violence domestique, l'égalité des salaires, et le contrôle des 

femmes sur leur corps. Répondre aux besoins stratégiques aide les femmes à atteindre une plus 

grande égalité et à modifier les rôles existants, ce qui remettre en question les relations inégales entre 

les sexes dans la société 

2.3. Niveau d’analyse requis 

Une analyse de genre prend traditionnellement en compte différents niveaux d’analyse (macro, méso 

et micro)3.  

SOS Villages d’Enfants Belgique et SOS Villages d’Enfants RD Congo souhaitent se concentrer en 

priorité sur le niveau micro et, dans une moindre mesure, sur le niveau macro, ce niveau ayant déjà été 

abordé lors de l’audit de genre, il conviendra de compléter les informations existantes.  

Niveau micro 

Au niveau micro, l’accent est mis sur les femmes et les hommes bénéficiaires des programmes. 

L’analyse identifie leurs besoins et priorités spécifiques en fonction du sexe et du contexte. Elle examine 

dans quelle mesure les rôles, les relations et les questions culturelles liés au genre sont cruciaux pour 

la durabilité des résultats d’un projet. 

Les questions clés sont les suivantes : 

 Quelle est la division du travail entre les femmes et les hommes, jeunes et âgés ? Qui fait 

quoi d’habitude ? Y a-t-il eu des changements liés à un conflit, à des migrations de main-

d’œuvre, à la pandémie du VIH/sida, etc. ? 

 Existe-t-il des inégalités dans l’accès aux ressources et le contrôle des différentes 

ressources, y compris les nouvelles ressources et les prestations provenant des institutions 

ou des projets de développement (ou de toute intervention extérieure au gouvernement) ? 

Les ressources comprennent également les ressources immatérielles telles que le temps, 

les connaissances, l’information et les droits. Des études sur l’emploi du temps sont-elles 

disponibles ?  

 Quels facteurs influencent l’accès aux ressources et le contrôle sur celles-ci (âge, sexe, 

fonction dans une organisation, statut ethnique, richesse, emplacement rural ou urbain, 

niveau scolaire, réseaux et parrainage) ? 

 Au niveau communautaire, comment les décisions concernant les différentes ressources 

et activités sont-elles prises ? Au niveau des ménages, qui prend les décisions concernant 

les différentes ressources et activités ? 

Niveau macro 

Le niveau macro concerne les politiques nationales régissant les activités dans le pays, y compris la 

législation et la réglementation (par exemple, dans le secteur de l’éducation). L’analyse se concentre 

sur la manière dont les politiques nationales influencent les activités à l’échelle d’une institution, d’une 

                                                           
3 Source : Commission européenne, 2009, Boîte à outils pour l’intégration de la dimension de genre dans la coopération au 

développement de l’UE. DG EuropeAid, p. 85, http://eugender.itcilo.org/toolkit/online/story_content/external_files/BB6.pdf. 
ITC/ILO (2009), module de formation : Introduction to Gender Analysis and Gender-sensitive Indicators, p. 7-9. 

http://eugender.itcilo.org/toolkit/online/story_content/external_files/BB6.pdf
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organisation ou sur le terrain. Les influences internationales sur les lois et les politiques nationales 

doivent également être analysées. 

Les questions clés sont les suivantes : 

 Le gouvernement a-t-il pris des engagements en matière d’égalité entre les sexes dans le cadre 

de processus internationaux tels que le processus de Beijing, les Objectifs de développement 

durable ou la ratification de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) ou la Convention relative aux droits de l’enfant 

(CIDE) ?  

 Les politiques nationales et sectorielles reflètent-elles ces engagements en reconnaissant les 

inégalités entre les sexes à différents niveaux et l’inclusion de moyens pour les combattre ? 

 En quoi les politiques, lois et règlements en vigueur dans un secteur donné ont-ils un impact 

différent sur les femmes et les hommes, les filles et les garçons ? 

 Comment les décisions sont-elles prises au niveau des institutions nationales (parlement, 

ministères, universités, entreprises) ? Comment les femmes sont-elles représentées dans le 

système ? 

2.4. Secteurs concernés  

Les programmes de renforcement de la famille ont pour secteur d’intervention principal le domaine de 

la protection des droits de l’enfant, à travers le soutien aux systèmes de référencement en cas d’abus, 

et aux Comités de protection de l’enfant, ainsi que la promotion des droits de l’enfant, notamment à 

travers les Clubs des droits de l’enfant et les séances de sensibilisation des communautés. 

De plus, les programmes de renforcement de la famille prévoient une approche individualisée par 

laquelle chaque famille bénéficie d’un soutien individuel dans le cadre d’un Plan de Développement de 

la Famille, élaboré conjointement avec l’aide d’un travailleur social SOS s’articulant autour de trois 

axes : 

- le renforcement économique des familles à travers la mise en place d'une Activité Génératrice de 

Revenus (AGR) personnalisée en fonction des souhaits et capacités de la famille. Ces AGR pourront 

prendre la forme d’activités agricoles ou de petits commerces. Leur mise en place s’effectuera au 

travers de formations pour les métiers porteurs, d'une aide à l’identification d’AGR rentables et d’un 

suivi constant de la gestion de ces activités. 

- le renforcement des compétences parentales notamment dans la gestion du budget familial et la 

priorisation des ressources pour l'intérêt supérieur des enfants; 

- le soutien aux besoins essentiels de l’enfant : dans le cas des familles très vulnérables, appui direct 

mais dégressif aux soins de santé, scolarité, logement ou autre en fonction des besoins. 

2.5. Groupes cibles concernés 

Les groupes cibles des programmes de renforcement de la famille et précisément du programme Ŝanĝo 

est le suivant : 

 Les enfants et les jeunes du groupe cible (1.900 enfants) ; 

 Les familles biologique ou tuteurs des enfants du groupe cible (850 familles) ; 

 Les communautés des zones d’intervention (16 communautés) :  

o Organisations à base communautaire (OBC) et réseaux d’OBC 

o Volontaires communautaires, Points Focaux 

o Associations Communautaires d’Epargne et de Crédit (ACEC)  

o Clubs des Droits de l’Enfant  

o Comités de Protection des Droits de l’Enfant 

 

3. MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie comprendra nécessairement : 
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▪ une phase de « desk review » des analyses existantes effectuées par d'autres bailleurs, des 

agences multilatérales, la société civile, les gouvernements, les universités, etc., notamment 

pour analyser le niveau macro et les secteurs d’intervention concernés ; 

▪ une phase de collecte des données (quantitatives, désagrégées par sexe et qualitatives) 

▪ une phase d’analyse des données. 

Le/la consultant/e devra déterminer, en fonction du temps et des ressources financières disponibles, la 

meilleure méthodologie pour garantir un processus participatif, inclusif et le plus représentatif possible, 

notamment dans la phase de collecte des données.  

Il est attendu du/de la consultant/e qu’il/elle propose une méthodologie pour contextualiser les niveaux 

d’analyse macro et micro au type de programme que sont les programmes de renforcement de la famille 

pour tirer des enseignements concrets pour le programme actuel et des leçons pour le développement 

de futures interventions. 

 

4. ÉLÉMENTS LIVRABLES 

Le/la consultant/e devra produire les éléments suivants : 

 Un rapport de démarrage, précisant la méthodologie, le plan et le calendrier de travail qui sera 

basé sur l’idée de programme (note de concept) qui sera partagée une fois le contrat signé ; 

 Un projet de rapport final (version préliminaire) et un rapport final contenant les résultats et 

conclusions de l’analyse de genre ; 

 Une présentation pour la diffusion du processus et des résultats de l’analyse de genre lors d’un 

atelier en ligne avec l’équipe du programme Ŝanĝo de SOS Villages d’Enfants RD Congo et 

SOS Villages d’Enfants Belgique. 

 

5. CALENDRIER  

06 Février 2021 Publication des Termes de référence (TdR) 

20 février 2021 Date limite de soumission des candidatures 

21-28 février Sélection du consultant/e, accord sur le calendrier de travail précis 

et signature du contrat 

04 Mars 2021 Début de la mission (20 jours prévus) 

23 Avril 2021 Remise de la version préliminaire du rapport 

28 Avril  2021 Date limite des commentaires par SOS Villages d’Enfants RD Congo 

29 Avril 2021  Remise de la version définitive du rapport 

 

 

6. QUALIFICATIONS ET EXPERTISE REQUISE 

Le/la consultant/e devra avoir de l'expérience dans la réalisation d’analyse de genre au sein 

d'organisations, en particulier pour des ONG internationales ou d'autres institutions engagées dans des 

activités de développement.  

Le/la consultant/e doit avoir les compétences et qualifications suivantes : 

 Diplôme en études du genre, en études du développement ou dans toute autre matière 

pertinente de sciences sociales ; 

 Au moins cinq années d'expérience à des niveaux de responsabilité de plus en plus élevés 

dans les domaines de l'analyse sexo-spécifique et des évaluations différenciées selon le 

sexe ; 
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 Solides compétences en facilitation et expérience pratique du travail de manière participative 

avec le personnel et en particulier avec les enfants et les jeunes ; 

 De bonnes compétences en rédaction de rapports sont essentielles ;  

 Capacité à présenter les conclusions de l’analyse accompagnées de propositions concrètes ; 

 Connaissance du contexte local de la RDC ; 

 Excellente maîtrise du français. Maîtrise des langues locales désirée. 

 

7. PROCÉDURE DE SOUMISSION D’UNE OFFRE 

Les offres peuvent être soumises jusqu’au 20 février 2021 à l’adresse 

suivante sosverdc.recrutement@sos-rdc.org avec pour objet « Consultance analyse genre ». 

L’offre doit comporter : 

 Une proposition technique (voir proposition de structure en Annexe) ; 

 Une proposition financière ; 

 Le CV du consultant/e ; 

 Deux contacts de référence pouvant attester des compétences du consultant/e. 

 

8. ANNEXES 

Annexe I : Modèle de proposition technique  

1) Introduction : description de l'entreprise/consultant, qualifications et conformité à la législation 

– 1 page 

2) Contexte : compréhension du projet, du contexte et des exigences en matière de services, 

questions-clés – 2 pages 

3) Méthodologie proposée : indication de la méthodologie proposée, détail des groupes de 

répondants ciblés, détails des questions proposées (préciser par rapport aux questions clefs 

des deux niveaux d’analyser), détail de la procédure d’échantillonnage le cas échéant – 5 

pages 

4) Expérience du consultant/e dans la réalisation de missions de nature similaire et expérience 

de la zone géographique pour d'autres clients importants (nom de l'organisation, nom de la 

mission, dates de la mission, contacts de la personne de référence) – 2 pages 

5) Si équipe de consultants/es, composition de l'équipe proposée – 1 page 

6) Plan de travail avec calendrier indicatif – 1 page 

7) Exemples de rapports (au moins 2 en annexe) 

8) Exigences légales (certificat de constitution, conformité fiscale) 

 

Annexe II : Modèle de proposition financière  

Le consultant doit établir un devis pour les éléments ci-dessous et indiquer clairement tout autre coût 

pouvant être impliqué en plus de ceux énumérés ci-dessous 

Rubrique Unité # d’unité 

Cout 

unitaire 

(Euros) 

Cout total  

(Euros) 

Honoraires Par jour       

Frais de bureau (impression, photocopie, reliure, frais de 

communication, etc.) 

Montant 

forfaitaire 

      

mailto:sosverdc.recrutement@sos-rdc.org
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Frais de logistique (transport/hébergement, etc.)     

COUT TOTAL          

 

Annexe III : Modèle de rapport  

1) Introduction : rappel du contexte de l’analyse de genre, objectifs et méthodologie 

2) Contexte sociopolitique national (analyse macro)  

3) Analyse approfondie du/des secteur(s) d’intervention et du groupe cible (analyse micro) 

4) Conclusions et recommandations pour le programme actuel et pour les futures interventions. 

Les recommandations doivent se concentrer sur les thèmes clés identifiés et doivent contenir 

des propositions pertinentes au niveau sectoriel. Des propositions sur le rôle des différentes 

parties prenantes et du groupe cible (familles, enfants, communautés, société civile), leur 

potentiel et leurs capacités devraient également être présentées. Les propositions assorties 

d'un calendrier aideront à la conception du projet/programme 

5) Annexes (Tableaux et notes statistiques, listes des personnes interrogées, documents, lois et 

règlements nationaux pertinents, photographies, etc.) 

6) Bibliographie 

 

 


